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Trois projets d’impöts 
coüteux et injustes !

Le 24 septembre prochain, nous nous prononcerons sur trois projets d’impöts 
federaux sur l’energie: l’initiative solaire, la taxe d ’encouragement et la norme 
de base. Trois projets coüteux et injustes, qui soutireront chaque annee 
environ 4 milliards de francs d ’im pöts supplementaires ä la population et aux 
entreprises. Une seule reponse s’impose: trois fois non!

L’initiative solaire
L’initiative solaire veut taxer la consommation des energies non renouvelables 
(essence et diesel, mazout, gaz, electricite d’origine therm ique) sur une duree 
de 25 ans. La taxe devrait etre portee de 0,1 ä 0,5 Centime par kWh en l’espa- 
ce de cinq ans. Elle alim entera un flot de subventions estim e ä 880 millions de 
francs, qui sera affecte pour moitie au developpement de l’energie solaire et 
pour m oitie ä l’encouragement de l’utilisation rationnelle de l’energie.

La taxe d’encouragement
La taxe d ’encouragement tien t lieu de contre-projet ä l’initiative solaire. Elle 
prelevera pendant 15 ans 0,3 Centime par kWh sur les memes energies que 
ci-dessus. Les quelque 450 millions de trancs qu’elle rapportera annuellement 
devraient etre utilises pour subventionner l’energie solaire, Putilisation 
rationnelle de Penergie et la Conservation des centrales hydrauliques.

La norme de base
La «norme de base» est un article constitutionnel destine ä remplacer pro- 
gressivement la taxe d ’encouragement. Ce projet in troduit egalement, mais ä 
titre  definitif, une taxe de 2 centim es/kW h sur les carburants, le mazout, le 
gaz et l’electricite d ’origine therm ique. Son produit, estim e a 3 milliards de 
francs, sera utilise pour reduire les charges salariales annexes (cotisations 
sociales).
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Non ä des impöts 
supplementaires

Impöts et prelevements etatiques 
ont massivement augmente
•  A cause des impöts, taxes et autres prelevements, le revenu net des mena- 

ges a baisse de 10% depuis 1990.
•  La quote-part fiscale depasse dejä 35% en Suisse.
•  Les Suisses travaillent quatre mois par annee pour payer leurs taxes et 

impöts.
•  Entre 1990 et 1998, c’est en Suisse que le poids de la fiscalite a augmente le 

plus en comparaison internationale, passant de 30,9% ä 35,1%.

Progression de la quote-part fiscale entre 1990 et 1997

Variation en %

Dejä chere, la Suisse le deviendra encore plus
•  La norme de base augm entera le prix du litre d ’essence et de diesel de 

20 Centimes.
•  Le mazout et le gaz coüteront ju squ’ä 50% de plus.
•  Les charges de chauffage et d ’eau chaude prendront l’ascenseur.
•  De maniere generale, le coüt de la vie augm entera encore.
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Tout coutera davantage
Les produits petroliers et l’electricite sont 
dejä lourdement taxes
•  L’essence, le diesel et l’huile de chauffage sont deja soumis ä de lourdes 

redevances: TVA, taxe sur les huiles minerales, surtaxe sur les huiles mine­
rales et droits d ’entree. La ponction operee par le fisc et la douane sur un 
litre d ’essence depasse actuellem ent 82 Centimes (sur un litre  de diesel: 
85 Centimes).

•  En 1999, les prelevements sur l’energie ont rapporte ä la Confederation 
environ 5,6 milliards de francs, soit 10% de la to talite  de ses recettes.

•  En Suisse, l’electricite est beaucoup trop chere par rapport ä l’etranger. 
C ’est un handicap pour l’economie helvetique aux prises avec la concurren- 
ce mondiale. L’ouverture du marche de l’electricite se traduira  par une bais­
se des prix de l’electricite dans notre pays. Mais ce gain de com petitivite 
serait reduit ä neant par les nouveaux im pöts sur l’energie.



Protection de Tenvironnement 
Suisse bien placee

En comparaison internationale, la Suisse est fort bien placee en ce qui concer- 
ne la politique energetique et environnementale. Meme si notre p e tit pays ne 
contribue que pour une part infime aux rejets planetaires de gaz carbonique 
responsables du rechauffement climatique, il est ä l’avant-garde de la lu tte  
contre le C 0 2. Ses emissions sont d ’ailleurs stationnaires depuis le debut des 
annees nonante.
Gräce ä la nouvelle loi sur le C 0 2, la Suisse entend encore reduire ses emis­
sions de 10%. Tel est le type de politique efficace que la Suisse doit continuer 
de pratiquer. Elle n’a aucune raison de faire cavalier seul en prenant des 
mesures fiscales qui penaliseront les menages suisses et affaibliront la compe- 
titiv ite  internationale de ses entreprises.



Population et entreprises font dejä beaucoup
•  Les menages font beaucoup pour proteger no tre environnem ent. La collec- 

te et le tri des dechets sont devenus une pratique courante. De plus, les 
consommateurs helvetiques se m ontrent tres enclins ä passer aux produits 
ecologiques des qu ’ils sont parvenus ä m aturite commerciale. La rapide 
adoption du catalyseur sur les vehicules ä m oteur est un bon exemple de 
cet esprit d ’ouverture.

•  Les entreprises ne sont pas en reste. Malgre l’augm entation de la produc- 
tion et de la productivite, la consommation d’energie de l’industrie s’est 
stabilisee au cours de ces huit dernieres annees. De nombreuses entreprises 
s’imposent spontanem ent un management environnem ental exigeant, avec 
certification ISO 14’001. Elles participent egalement ä des projets comme 
«Energie 2000». Il est d’ailleurs dans leur in tere t de reduire ainsi leurs frais 
de production.

Notre politique environnementale 
a fait ses preuves
Les efforts deployes ju squ’ici par la Confederation pour la protection de l’air 
ont ete couronnes de succes. Il s’agit notam m ent de:

•  la reduction des emissions de quelque 150 substances nocives
•  la fixation de valeurs-limites rigoureuses pour les gaz d ’echappement des 

voitures
•  la reduction des vitesses maximales sur les routes
•  la loi sur l’energie et le programme Energie 2000
•  l’encouragement de methodes ecologiques dans l’agriculture
•  la loi sur le C 0 2, entree en vigueur le 1" mai 2000
•  l’encouragement des transports publics.
La Suisse a ainsi realise beaucoup de choses en m ettan t en place des systemes 
d ’incitation judicieux, qui encouragent l’initiative individuelle. Nous pou- 
vons ä juste titre  etre fiers de ces realisations. Fort de cette  politique, notre 
pays a jusqu’ici refuse des im pots «punitifs» comme ceux qui nous sont pro- 
poses aujourd’hui. Il n’y a donc aucune raison de se lancer dans une voie qui 
produirait un effet contraire sur l’a ttitu d e  positive des Suisses en m atiere de 
protection de l’environnement.



Proteger l’environnement, 
mais pas ä coup 
de subventions

•  L’initiative solaire et la taxe d’encourage- 
m ent m ettron t en place un nouveau regi- 
me de subventions.

•  La politique agricole d ’hier nous a pour- 
tan t appris que le subventionnem ent gene- 
ralise d ’une branche economique n’est pas 
une bonne solution.

•  Les produits novateurs s’imposent d ’eux- 
memes sur le marche, sans subventions.

•  Les redistributions en forme de subven­
tions sont dangereuses. Elles occasionnent 
des distorsions du marche. De surcroit, 
une partie non negligeable du produit des 
taxes est absorbee par la machinerie bu- 
reaucratique.

•  II est facile d ’instituer des subventions, 
difficile de les supprimer. Lorsque des en- 
treprises commencent ä dependre des sub­
ventions de l’E tat, elles sont le plus sou- 
vent incapables de se rem ettre ä marcher 
toutes seules.

•  Enfin, le risque est grand de voir d ’autres 
exigences du meme ordre se multiplier. A 
chaque fois, leurs auteurs nous font le coup 
«du prix de la tasse de cafe», soi-disant 
pour une cause eminemment utile. Ces 
tasses de cafe additionnees finissent par 
alourdir la charge fiscale jusqu’ä l’insup- 
portable.
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Les impöts sur l’energie 
ne creent pas de 
nouveaux emplois

C ontrairem ent a ce que pretendent leurs adeptes, les impöts sur Penergie ne 
creeront pas de nouveaux emplois. Au contraire, ils m ettron t des emplois en 
danger en raison du systeme de redistribution qui leur est lie; l’emploi sera 
specialement menace dans les regions qui com ptent une forte proportion de 
personnes actives occupees dans des entreprises utilisant beaucoup d’energie.

Les resultats d’une etude d ’Ecoplan (effectuee pour le compte de l’Office fede­
ral de l’energie), m ontrent que les impöts sur l’energie ne rapporteraient en 
aucune fagon le «double dividende» dont parlent leurs initiateurs. Si le projet 
de reforme fiscale ecologique (norme de base) voyait le jour, il faudrait meme 
s’attendre ä un recul economique, car les effets negatifs de cette taxe l’em- 
porteraient sur ses effets positifs. Ni la norme de base ni la taxe d’encourage- 
m ent ne font une politique de l’emploi efficace. Le «double dividende» est une 
legende.



Tous paient, 
une minorite encaisse!

Qui devra payer ces nouveaux impöts? Chaque consommateur d’energie, 
c’est-ä-dire tou t le monde. Mais si nous passerons tous ä la caisse, nous ne 
serons pas touches de la meme maniere. Les im pöts frapperont plus durem ent 
les familles et les personnes elevant seules leurs enfants, les classes moyennes, 
les bas revenus, les rentiers, les habitants des regions peripheriques et les 
montagnards.

Familles defavorisees, gros revenus avantages
•  Le monde politique ne parle aujourd’hui que de soulager fiscalemcnt les 

familles. Les impöts sur l’energie vont dans un sens diametralement oppose.
•  La vie deviendra plus chere; les prix du chauffage, de l’eau chaude et du gaz 

augm enteront de pres de 50%, le litre d’essence coütera 20 Centimes de 
plus.

•  Une famille de plusieurs personnes a des besoins energetiques superieurs 
ä ceux d ’une personne seule. Elle devra donc payer en consequence. Si eile 
v it sur un salaire moyen, eile n’obtiendra en re tour qu’une fraction de ce 
qu’elle a verse en taxes.

•  A l’inverse, si eile dispose d ’un revenu confortable, sa charge fiscale dimi- 
nuera!

•  Conclusion: le systeme de restitu tion  par les cotisations sociales desavanta- 
ge les revenus modestes. A l’evidence, ces nouveaux impöts sur l’energie 
sont socialement injustes.

Retraites penalises
•  Les retraites qui ne pergoivent plus de salaire n’obtiendront pas la moindre 

compensation sur les cotisations sociales. Il ne leur restera qu ’ä payer de 
tous cötes: en tan t que consommateurs, locataires, proprietaires immobi- 
liers, automobilistes, etc.

•  Les im pöts sur l’energie n’assureront pas l’avenir de l’AVS. Ils ne feront que 
modifier son mode de financement sans pour au tan t ameliorer ses recettes. 
Au contraire: plus la consommation d’energie baissera et moins l’AVS 
encaissera.
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Regions peripheriques 
et de montagne desavantagees
•  Les habitants des regions de montagne seraient particulierem ent touches 

par les nouveaux impöts. Ils doivent souvent effectuer de longs trajets en 
voiture jusqu’ä leur lieu de travail. Ils doivent aussi se chauffer plus long- 
temps et plus intensem ent que les habitants du Plateau et des villes.

•  Le tourisme, lui aussi, souffrirait. Cet im portant secteur economique est par­
ticulierement sensible aux moindres variations de prix. La clientele se ferait 
plus rare, d ’oü un risque certain pour l’emploi dans des regions entieres.

•  Les regions frontalieres verraient leur horizon s’assombrir. La hausse du 
prix de l’essence dissuaderait de nombreux frontaliers de venir en Suisse 
faire le plein et t'^utes sortes d’achats annexes. Les stations-service, le com­
merce de detail e t l’hötellerie s’en ressentiraient to u t specialement.
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Des impöts 
socialement injustes

La compensation par le biais des cotisations obligatoires cree de profondes 
inegalites sociales; eile correspond ä une redistribution allant du bas vers le 
haut.

Familles, classes moyennes et 
bas revenus tres nettement desavantages
Les impöts sur l’energie creent de nouvelles inegalites economiques et sociales 
parce qu’ils pesent davantage sur les petits salaires que sur les hauts revenus. 
Le remboursem ent par les cotisations sociales donne lieu ä des injustices fla­
grantes, dont feront principalement les frais les classes moyennes, les bas 
revenus et les familles monoparentales. Quant ä ceux qui n’ont pas d ’activite 
lucrative, ils ne recevront pas un Centime au titre  de la retrocession.

Base: logem ent de 90m 2, voiture moyenne (15000 km/annee)

Revenu brut: 

40 ’0 00 ,- francs

Revenu brut: 

80 ’0 00 .- francs

Revenu brut: 

200’0 00 .- francs

Im pöts supple- 
mentaires dus 
ä la norm e de base

Electricite: 44,40 francs 
ChaufFage: 216.— francs 

Essence: 243.— francs 
Total: 503,40 francs

Com pensation* 0,5%  de 40'000 = 
200 francs

0,5%  de 8 0 ’000 = 
400 francs

0,5%  de 200’000 
T �� �� ��  francs

Solde ä disposition
du m enage Moins 303,40 francs Moins 103,40 francs Plus 496,60 francs

* Les co tisations salariales obligatoires seraient reduites de 1%, do n t la m oitie (0 ,5% ) rev iendra it aux salaries

��
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Dix bonnes raisons de 
refuser les nouveaux impöts 
sur les carburants, le 
mazout, le gaz et l’electricite

La fiscalite a massivement augmente
La charge fiscale des Suisses a augmente de 29% depuis 1990. C’est la plus 
forte progression enregistree en comparaison internationale. Qa suffit!

Pas de Charge fiscale supplementaire
Les nouveaux im pöts sur l’energie dim inueront encore les revenus des mena- 
ges. L’electricite coütera plus eher, l’essence augm entera de 20 Centimes, le 
gaz jusqu’ä 40% et le prix de l’huile de chauffage jusqu’a 50%.

Des impöts injustes
Les nouveaux impöts sur l’energie frapperont davantage les regions de mon- 
tagne et les regions peripheriques, defavoriseront les familles, penaliseront 
lourdem ent les menages ä faible revenu et nuiront ä la bonne marche de nos 
entreprises.

Pas de nouvelles subventions
Les experiences faites dans le passe nous ont appris que le subventionnem ent 
generalise d ’une branche economique n’est pas une solution. Les interven- 
tions de l’E tat dans les mecanismes du marche sont coüteuses et inadequates.

Les impöts sur l’energie mettent Pemploi 
en danger
Le «double dividende» est une illusion. Les nouveaux im pöts sur l’energie ne 
creeront pas de nouveaux emplois. Au contraire, ils en feront disparaitre.
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Le petit doigt, puis toute la main
L’adm inistration föderale prepare dejä d ’autres projets d ’impöts energeti- 
ques. Nous n’en resterons certainem ent pas aux deux Centimes par kilowatt- 
heure. Donner le petit doigt aujourd’hui, c’est risquer de se faire prendre 
toute la main demain.

Proteger l’environnement, mais pas au moyen 
de nouveaux impöts
Nous devons proteger notre environnement, mais pas avec de nouveaux 
impöts. Les nouveaux impöts sur l’energie ne visent qu’ä augm enter les recet- 
tes de l’E tat sans proteger l’environnement de maniere ciblee.

Proteger l’environnement, mais pas ä coup 
de subventions
II y a suffisamment d ’investisseurs qui voudront gagner de l’argent en misant 
sur des techniques d ’avenir. Il appartient au consommateur de determ iner si 
une technologie est efficace et presente, pour lui, un reel in teret economique.

La bonne approche: loi sur le C02
Les milieux de l’economie se soucient de l’environnement et du climat. C’est 
pourquoi ils ont soutenu la loi sur le C 0 2. Ce texte penalise ceux qui portent 
effectivement atte in te  ä l’environnement et recompense ceux dont le compor- 
tem ent lui est favorable. Telle est la bonne approche.

Beaucoup a dejä ete fait
Ces dix dernieres annees, l’industrie et l’economie suisses ont beaucoup fait 
pour la protection de l’environnement. La consommation d ’energie de l’indu­
strie est demeuree stable malgre l’augm entation de la production. De nom- 
breuses entreprises participent volontairem ent au programme Energie 2000, 
appliquent la norme ISO 14’001 ou pratiquent un systeme de management 
environnemental.



En bref
Le coüt des trois projets d’impöts sur les carburants, le mazout, le gaz et 
l’electricite d ’origine therm ique est enorme: la population et l’economie 
devraient verser a l’E tat — en plus de leurs actuels im pöts, taxes et autres 
redevances — pres de 4 milliards de francs supplementaires par annee. La

Confederation prom et certes de retroce- 
der la plus grande partie de cette somme. 

y j ?  Mais tel qu’il est prevu, l’exercice de redi-
�� �� �� \  stribution se soldera par des inegalites

�� �� �� \  criantes.

Les trois projets d ’im pöts sur l’energie 
m ettron t en place un nouveau moulin ä 
subventions, sans oublier le pesant appa- 
reil bureaucratique de redistribution qui 
va avec. Ils menacent d ’affaiblir serieuse- 
m ent la reprise conjoncturelle. Loin de 
creer des emplois, ces nouveaux impöts 
m ettron t en danger les emplois actuels.

Il va sans dire que nous devons proteger 
notre environnem ent. Mais pas au moyen 
des impöts. Depuis le 1er mai 2000, nous 

avons la loi sur le C 0 2, qui apporte une contribution ä la protection du climat, 
ciblee sur les emissions nocives. Il est injuste de penaliser par des nouveaux 
impöts sur l’energie la population et nos entreprises, qui font dejä un gros 
effort en faveur de l’environnement. Il est su rtou t deloyal d ’instituer de nou­
veaux impöts sous couvert de protection de l’environnement.
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